






















LA CONCLUSION 

[66] Dans les circonstances du présent dossier, le Comité est d'avis que le juge n'a pas
commis de faute déontologique.

POUR CES MOTIFS, le Comité d'enquête recommande au Conseil de la magistrature de 
rejeter la plainte. 

Madame la juge Claudie Bélanger, présidente 

.-, 

Madame la juge , 

Madame la juge de paix magis at Christine Lafrance 

( ,ltk 
Maître Claude Rochon 

Madame Jocelyne Lecavalier 

Me Emmanuelle Roland, Audren Rolland s.e.n.c.c.l. 
Avocate chargée d'assister le Comité d'enquête 

Me Jean-Claude Hébert 
Me Isabel Schurman, Schurman, Grenier & Morneau 
Me Brigitte Antoine 
Avocats chargés d'assister le juge Manlio Del Negro 

Me François Longpré, Borden Ladner Gervais s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
Avocat chargé d'assister La Conférence des juges de la Cour du Québec 
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